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PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LES PROPOSITIONS, CONTRE-PROPOSITIONS 
ET OBSERVATIONS 

présentées par différentes Administrations, pour 
être   soumises   à   la  Conférence   de   Bruxelles 

Observations générales 

En juillet 1934, nous avons adressé 
aux pays contractants les propositions, 
avec exposés des motifs, préparées par 
l'Administration belge et le Bureau de 
l'Union pour être soumises à la Confé- 
rence de Bruxelles. Les Administrations 
unionistes étaient invitées à présenter 
leurs propositions, contre-propositions et 
observations jusqu'au 31 janvier 1935. 
Le délai fut ensuite prolongé jusqu'au 
15 décembre 1935, après que le Gouver- 
nement belge eut décidé de renvoyer 
jusqu'à l'année 1936 la Conférence di- 
plomatique primitivement prévue pour 
l'année 1935. Les pays unionistes ont 
manifesté un véritable empressement à 
participer aux travaux préparatoires de 
la Conférence, en envoyant des proposi- 
tions et observations. Avant la Confé- 
rence de Paris, en 1896, aucun pays 
n'avait présenté des propositions en 
marge du programme; avant la Confé- 
rence de Berlin (1908), deux pays seule- 
ment l'avaient fait; avant celle de Rome 
(1928), onze pays, et maintenant il y 
en a quatorze. Plusieurs gouvernements 
(ceux du Danemark, de la Finlande, de la 
Norvège, des Pays-Bas et de la Suède) 

insistèrent avec raison sur l'intervalle 
trop court qui séparera la Conférence de 
Bruxelles de celle de Rome. La majorité 
des pays ne ratifient les textes conven- 
tionnels que fort peu de temps avant 
une nouvelle Conférence, et il leur est 
pratiquement impossible de saisir, en de 
si courts intervalles, leurs parlements de 
propositions continuelles tendant à mo- 
difier la législation nationale sur le droit 
d'auteur, au cas où les diverses revisions 
conventionnelles impliquent cette néces- 
sité. Pendant les longues périodes de non 
ratification de la part de nombreux pays, 
l'Union se décompose en une pluralité 
de régimes conventionnels offrant de 
nombreux inconvénients. On a suggéré 
de réunir une Conférence seulement 
quand le succès de celle-ci paraîtrait, 
par avance, possible. Mais comment se 
faire une idée là-dessus ? Ce n'est pas fa- 
cile. En 1934, la Conférence de Londres 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle, guidée par un souci de ce genre, 
a décidé qu'une nouvelle Conférence ne 
devait pas être convoquée tant que le 
Gouvernement du pays invitant et le Bu- 
reau international n'estimeraient pas le 
moment venu. Il serait à souhaiter que le 
même principe fût adopté à Bruxelles. 
Les pays du Nord ont ensuite reproché 
au programme de la Conférence de pré- 
senter diverses propositions dont la por- 
tée dépend du sens de certains termes 
techniques (nouvelle communication au 
public, retransmission, haut-parleur, voir 
article llbis), sens sur lequel les techni- 
ciens ne se sont pas encore définitive- 
ment mis d'accord. La protection légale, 
disent ces pays, ne devrait pas se fon- 
der sur des notions techniques, mais sur 

des éléments empruntés au domaine éco- 
nomique, social et spirituel. Cette cri- 
tique ne nous paraît pas fondée : en 
effet, la protection demandée en l'es- 
pèce ne se fonde pas sur des considéra- 
tions techniques, mais exclusivement sur 
des considérations sociales et spirituelles. 
Mais, pour protéger l'auteur sur la base 
de telles considérations, il faut tenir 
compte des différents procédés techni- 
ques d'exploitation qui doivent être cou- 
verts par le droit d'auteur. Le texte ac- 
tuel de la Convention s'inspire déjà île 
cette préoccupation : il règle la diffusion 
des œuvres par le moyen des instru- 
ments mécaniques, de la radio, du ciné- 
ma : d'où la nécessité de recourir à des 
notions techniques. La jurisprudence a 
montré que ces procédés techniques 
d'utilisation étaient souvent mal com- 
pris dans leurs rapports avec le droit 
d'auteur qu'ils peuvent menacer. Si le 
programme de la Conférence de Bruxel- 
les ne cherchait pas à clarifier la situa- 
tion à cet égard, il encourrait avec raison 
le reproche de rester en marge de la vie 
et de ne pas suivre le rythme de celle-ci. 
Une autre critique générale de quelques 
pays septentrionaux (Norvège, Suède) 
vise les présomptions proposées en vue 
de préciser que la cession de telle faculté 
d'utilisation n'implique pas qu'une autre 
faculté voisine de la première soit éga- 
lement aliénée. Nous ne croyons pas que 
nos propositions dans cet ordre d'idées 
soient inopportunes. Elles se justifient 
au contraire à cause de la jurisprudence 
actuelle qui n'a pas toujours adopté le 
point de vue juste en la matière. Il était 
donc expédient de formuler des règles 
d'interprétation  qui  fussent  propres   à 
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circonscrire exactement des prérogatives 
en cause. Ces règles ont leur place toute 
indiquée dans une loi ou une convention 
se rapportant auxdites prérogatives. Si, 
par exemple, il est prévu que l'autori- 
sation de radiodiffuser n'implique pas 
celle d'enregistrer sur disque l'œuvre ra- 
diodiffusée, cette disposition équivaut à 
une définition du droit de radiodiffusion, 
lequel comprend l'autorisation donnée à 
l'émetteur de propager l'œuvre par la 
T.S.F., mais non pas la permission, pour 
le réceptionnaire, d'exploiter à son tour 
l'émission qu'il a captée. Pareillement, 
la proposition faite à l'article 13 se borne 
à poser le principe que les diverses pré- 
rogatives mentionnées dans ledit article 
sont distinctes les unes des autres, et 
qu'il peut en être disposé séparément. 
Mais il était indispensable de formuler 
cette règle, parce qu'il existe une con- 
ception d'après laquelle l'enregistrement 
phonograpbique autorisé par l'auteur 
entraîne eo ipso la liberté de faire tour- 
ner le disque en public. Ces cas isolés, 
que nous avons tirés de la pratique, ne 
sauraient autoriser un juge raisonnable 
à conclure que partout où la Convention 
ne contient pas de prescription touchant 
la séparation des prérogatives, le fait 
de permettre une certaine utilisation de 
l'œuvre implique aussi la faculté de re- 
courir à un autre procédé d'exploitation. 
Les craintes manifestées à cet égard par 
les Gouvernements suédois et norvégien 
né nous semblent pas fondées. 

Les différents articles de la Convention 

Article 2. Oeuvres à protéger 
A l'alinéa 1, Y Autriche propose d'in- 

troduire dans la clause générale de pro- 
tection (au commencement) les mots : 
« qui ont le caractère d'une création per- 
sonnelle ». Cette suggestion est fort heu- 
reuse, vu que jusqu'ici aucun critère 
n'était donné pour définir l'œuvre. Le 
Bureau de l'Union sait trop, par les nom- 
breuses lettres qu'il reçoit, combien la 
notion de l'œuvre littéraire ou artistique, 
au sens de la Convention de Berne, a be- 
soin d'être éclaircie précisément à l'aide 
d'un commentaire comme celui qui est 
ici proposé. Il serait d'ailleurs illogique 
d'admettre ce critère à propos des re- 
cueils et de ne pas l'admettre pour les au- 
tres œuvres. La proposition autrichienne 
permettrait d'autre part de laisser tom- 
ber l'exception concernant les films d'ac- 
tualité, puisque le caractère personnel 
serait exigé de toutes les œuvres énumé- 
rées à l'alinéa 1, et par conséquent aussi 
des œuvres cinématographiques. En ou- 
tre, à l'article 14, alinéa 3, il faudrait 

modifier la proposition du programme et 
en éliminer le mot « œuvre », puisque 
précisément les films d'actualité, dépour- 
vus de caractère personnel, ne pourront 
plus être désignés par ce terme. Lequel 
choisir à sa place pour la disposition 
envisagée ? Nous acceptons celui de 
« production » proposé par l'Allemagne 
et l'Autriche. 

La France propose de mentionner les 
œuvres cinématographiques non pas 
après les œuvres dramatico-musicales, 
mais après les compositions musicales. 
Cette suggestion, d'ordre purement ré- 
dactionnel, n'appelle aucune  objection. 

La proposition principale du program- 
me, savoir celle d'accorder aux œuvres 
d'art appliqué une protection incondi- 
tionnelle, se heurte de nouveau, comme 
à la Conférence de Borne, à la résistance 
de la Grande-Bretagne et de l'Italie, et 
ne sera probablement pas acceptée. 
X2Autriche également se prononce en 
faveur du statu quo. Les raisons invo- 
quées varient. La Grande-Bretagne ne 
veut évidemment pas protéger selon la 
loi sur le droit d'auteur les œuvres fa- 
briquées en séries, qu'elle considère com- 
me des dessins et modèles, alors que la 
jurisprudence italienne protège aussi de 
telles œuvres en tant qu'oeuvres litté- 
raires et artistiques. En revanche, l'Italie 
tient à restreindre la notion même de 
l'art appliqué protégé par le droit d'au- 
teur, de manière à en exclure certaines 
œuvres protégées en France, soit en par- 
ticulier les créations de la mode (haute 
couture), mais aussi les papiers peints 
et les meubles qui, en Italie, ne sont pas 
rangés parmi les ouvrages des arts ap- 
pliqués. La Pologne voudrait retrancher 
de la proposition du programme les mots: 
« quels qu'en soient le mérite ou la des- 
tination ». C'est la même idée : une œu- 
vre de peu de valeur artistique devrait 
être transférée du domaine du droit d'au- 
teur dans celui des dessins et modèles, 
— mais voilà justement ce que d'autres 
pays voudraient éviter. 

La Grande-Bretagne présente une pro- 
position qui surprend : elle suggère, à la 
demande de l'Association des éditeurs 
britanniques, de protéger les dessins ty- 
pographies, c'est-à-dire (d'après les ex- 
plications contenues dans le rapport du 
comité départemental chargé d'étudier 
le programme) les images typographi- 
ques qui illustrent les ouvrages classi- 
ques et pédagogiques, et qui sont très 
souvent reproduites sans autorisation 
par la photolithographie. Il s'agit donc 
ici d'une question importante : l'impres- 
sion artistique est-elle une création sus- 

ceptible d'être protégée par le droit d'au- 
teur ? Le comité se borne à mentionner 
les reproductions figurant dans les ou- 
vrages d'histoire de l'art, d'histoire, de 
critique, etc. Mais il est évident que la 
proposition britannique couvre aussi les 
reproductions artistiques isolées obtenues 
par les procédés d'impression employés 
dans la publicité, par la polychromie, 
etc. Jusqu'ici, cette activité de l'impri- 
meur, qui s'est, il est vrai, considérable- 
ment perfectionnée ces derniers temps, 
a toujours été traitée comme un travail 
industriel, et nous doutons que la Con- 
férence de Bruxelles veuille aller plus 
loin sur le chemin de la protection. 

A l'alinéa 2, plusieurs Administrations 
ont demandé avec raison la suppression 
de la mention des recueils, si un alinéa 
spécial devait leur être consacré. L'Au- 
triche, fidèle à la proposition ad alinéa 1, 
est d'avis que, pour les œuvres de se- 
conde main aussi, le critère de la créa- 
tion personnelle doit être introduit dans 
la Convention. 

Au sujet de la proposition relative à 
la protection des œuvres collectives (re- 
cueils) dans un alinéa spécial (alinéa 3, 
texte nouveau), le Danemark observe 
que la rédaction du programme semble 
viser uniquement les recueils d'œuvres 
sur lesquelles il existe un droit d'auteur. 
Or, la protection proposée doit s'éten- 
dre également aux recueils d'œuvres 
tombées dans le domaine public, dès 
l'instant où ils témoignent d'une activité 
créatrice par le choix ou la disposition 
des matières. Sans aucun doute. Aussi 
bien, le texte du programme ne s'oppose- 
t-il nullement à une telle protection, car 
il va de soi que la réserve visant les 
droits des auteurs des différentes œu- 
vres reproduites ne subsiste pas, si ces 
droits eux-mêmes sont expirés. — L''Au- 
triche propose de parler d'une création 
personnelle plutôt que d'une création 
intellectuelle. Cet amendement nous sem- 
ble justifié. En revanche, nous ne sau- 
rions nous rallier à la proposition bri- 
tannique de mentionner en premier lieu, 
comme exemples de publications consti- 
tuant des recueils, les journaux, revues 
et périodiques similaires. En effet, très 
souvent l'élément décisif fera justement 
défaut dans ces publications-là, où au- 
cune création personnelle n'apparaîtra 
dans le choix et l'arrangement des ma- 
tières (voir le fascicule I des documents 
préliminaires de la Conférence de Bru- 
xelles, p. 12). 

Une proposition allemande — dont la 
portée est difficile à prévoir — tend à 
réserver  aux législations nationales la 
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faculté de déterminer dans quelle me- 
sure les œuvres devraient être protégées, 
pour autant que cette mesure ne serait 
pas fixée dans les articles suivants 
(alinéa 5 nouveau). Tout le travail d'uni- 
fication réalisé par les précédents ali- 
néas de l'article 2 se trouve remis en 
question par cette adjonction : on reti- 
rerait d'une main ce que l'on donne de 
l'autre. Ainsi, en vertu de l'alinéa 1, les 
pays sont tenus de protéger tous les 
livres, brochures et autres écrits, mais 
ils pourraient ensuite se fonder sur l'ali- 
néa 5 pour exclure de la protection cer- 
tains livres (par exemple ceux qui ont 
un contenu politique, ou les manuels sco- 
laires, les œuvres scientifiques, etc.); de 
même, la protection des œuvres archi- 
tecturales réalisées sur le terrain (par 
opposition aux simples plans) pourrait 
être anéantie par décision des États, 
après qu'on a si longtemps lutté pour 
l'établir. L'article 2Ms perdrait sa raison 
d'être, puisque chaque pays serait libre 
d'exclure de la protection les discours 
politiques, même s'ils sont recueillis en 
volume. Bien plus, la proposition alle- 
mande permettrait de limiter l'étendue 
de la protection non seulement quant 
aux œuvres protégées, mais aussi quant 
aux droits accordés. La proposition faite 
pour l'article 2, alinéa 5 nouveau, est en 
corrélation avec celle que l'Allemagne 
présente pour l'article 4, alinéa 2, où 
l'étendue de la protection ne serait plus 
réglée par le pays d'importation. Ce 
serait là sacrifier l'une des réformes les 
plus importantes de la Convention, sa- 
per un pilier d'angle de notre édifice. 
Nous espérons que ces propositions dan- 
gereuses seront repoussées d'un commun 
accord. Si chaque pays était libre de 
limiter à sa guise la protection qu'il 
accorde en vertu de la Convention, le 
fondement sur lequel repose le principe 
de l'assimilation des étrangers unionistes 
aux nationaux n'existerait plus et tout 
le système conventionnel s'effondrerait. 
C'est justement parce que la Conven- 
tion stipule la protection de toutes les 
œuvres littéraires et artistiques, qu'un 
pays dont la législation est avancée peut 
accorder le traitement national aux au- 
teurs d'un autre pays moins libéral. Le 
premier pays devrait se refuser à une 
telle assimilation, s'il avait à craindre 
que ses auteurs ne fussent pas protégés 
dans le second pays pour certaines ca- 
tégories d'ouvrages. Il est vrai que la 
proposition allemande permettrait à cer- 
tains pays (Russie, Turquie, Egypte) 
d'adhérer à la Convention en excluant 
de la protection les œuvres scientifiques 
étrangères. Mais les pays qui accordent 

la pleine protection voudront aussi la 
recevoir de la part de leurs co-contrac- 
tants, en ce sens que ces derniers ne 
devront pas déroger à leur loi nationale 
au détriment des unionistes. Lorsque 
l'Allemagne négociait un traité littéraire 
avec la Russie, elle ne voulait pas non 
plus accorder aux Russes la protection 
réclamée des œuvres des belles-lettres, 
si les Russes, de leur côté, n'acceptaient 
pas de protéger les œuvres scientifiques 
allemandes. Bref, tout le système con- 
ventionnel ne tient que si chaque pays 
assume la même obligation générale de 
protection. 

Article 2Us. Oeuvres orales 

'L'Allemagne et l'Autriche proposent 
de réserver aux législations nationales 
la faculté d'exclure de la protection non 
seulement les œuvres orales, mais encore 
les lois, décrets, arrêts et autres actes 
officiels similaires. Cette suggestion est 
justifiée en elle-même. Mais elle serait 
mieux à sa place à l'article 2, l'article 
2bis devant être réservé, à notre avis, 
aux œuvres orales. La France voudrait 
n'autoriser qu'une reproduction partielle 
des conférences, sermons, etc. dans la 
presse, sans le consentement des auteurs. 
Ce serait, nous le reconnaissons, un 
avantage pour ceux-ci. Mais la plupart 
des pays unionistes admettent la repro- 
duction totale des œuvres orales dans 
les journaux, et l'on ne peut pas espérer 
les convertir à un autre point de vue, 
d'autant plus que nous vivons à une épo- 
que où, en cas de conflit entre l'intérêt 
du public et l'intérêt légitime d'un par- 
ticulier, c'est de plus en plus le premier 
qui l'emporte. Le comité britannique qui 
a discuté le programme de la Conférence 
repousse notre proposition pour l'ali- 
néa 2, parce qu'il hésite à réserver à 
l'auteur les «law reports» en vue de la 
publication en recueil. Mais le texte 
actuel donne déjà à l'auteur le droit de 
réunir en volume toutes ses œuvres ora- 
les. C'était seulement une erreur de ré- 
daction de ne pas détacher la dernière 
phrase du deuxième alinéa pour en faire 
un alinéa spécial, afin de bien marquer 
que les discours politiques et judiciaires 
de l'alinéa 1 sont aussi couverts par le 
droit de la publication en recueil. La 
France critique, au point de vue de la 
forme, l'emploi du mot « toutefois », par 
quoi commencerait l'alinéa 3 (nouveau). 
Mais il importe d'indiquer le contraste 
entre une disposition conventionnelle im- 
perative et les réserves admises dans les 
deux premiers alinéas en faveur des lois 
nationales. 

Article 2ter (nouveau). Définition de 
l'auteur 

La Grande-Bretagne propose un ar- 
ticle nouveau aux termes duquel le terme 
« auteur » désignerait aussi tout cession- 
naire ou autre titulaire du droit, sauf 
dans le cas où le texte appellerait une 
interprétation différente. Nous ne discer- 
nons pas quelle serait la valeur d'une 
telle disposition, puisqu'elle obligerait 
quand même le juge à apprécier chaque 
espèce. Précisément, les articles 4, 6, 6bl£, 
7, 7bls, 8, qui sont parmi les plus impor- 
tants de la Convention, ne permettent 
pas d'assimiler le cessionnaire à l'au- 
teur, puisque la question de savoir si 
l'œuvre est unioniste ou non dépend de 
la personne de l'auteur. (Au surplus, il 
a été entendu à la Conférence de Berlin 
que le droit d'auteur n'était pas exclu- 
sivement personnel et que les ayants 
cause de l'auteur pourraient exercer les 
droits qui découlent de la Convention 
pour l'auteur lui-même; v. Actes de la- 
dite Conférence, p. 236). 

Article 3. Oeuvres photographiques 
LAllemagne propose de laisser cha- 

que pays libre de déterminer dans quelle 
mesure il entend protéger les photogra- 
phies. Cette suggestion tend évidemment 
à mettre l'Allemagne en mesure de ne 
plus accorder aux photographies, comme 
jusqu'à présent, la protection réservée 
aux œuvres artistiques. En effet, les nou- 
veaux projets allemands ont une con- 
ception toute différente de la protection 
à accorder aux photographies : ils pré- 
voient un délai de dix ans à partir de 
la publication, et le photographe est 
protégé seulement contre la reproduc- 
tion et la radiodiffusion de son œuvre 
(pas de droit moral). On part de l'idée 
que la photographie n'est jamais autre 
chose que le résultat d'un procédé méca- 
nique mis en œuvre avec une habileté 
purement technique. Voilà qui mène loin 
sur la voie de la négation, plus loin que 
toute autre solution choisie depuis que 
se pose au législateur le problème de la 
protection des photographies. Toutes les 
lois anciennes, antérieures à la fondation 
de l'Union ou entrées en vigueur à ce 
moment, reconnaissaient que certaines 
photographies méritaient d'être proté- 
gées comme des œuvres d'art. En Alle- 
magne, seules ces photographies artisti- 
ques avaient été d'abord protégées, mais 
plus tard la protection du droit d'auteur 
a été étendue en principe à toutes les 
photographies, tandis que maintenant il 
serait question de ne plus leur conférer 
une pleine protection. D'autres pays ré- 
servaient aux photographies un traite- 
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ment spécial dès les années 1880 à 1885, 
quelques-uns ne faisaient même pas de 
différence selon que les photographies 
devaient être considérées comme des 
œuvres d'art ou non. Le protocole de 
clôture de la Convention de Berne pri- 
mitive, du 9 septembre 1886, contenait 
la disposition suivante : « Il est entendu 
« que ceux des pays de l'Union où le 
« caractère d'œuvres artistiques n'est pas 
« refusé aux photographies, s'engagent 
« à les admettre ... au bénéfice de la 
« Convention. Ils ne sont d'ailleurs tenus 
« de protéger les auteurs desdites œu- 
« vres . .. que dans la mesure où leur 
« législation permet de le faire. » Les 
photographies originaires d'un pays unio- 
niste ne pouvaient donc bénéficier de la 
protection dans un autre pays contrac- 
tant que si, dans ce dernier pays, le droit 
d'auteur artistique couvrait les photo- 
graphies. En 1896, la Conférence de 
Paris décida de protéger les photogra- 
phies en tant que la législation intérieure 
permettait de le faire et dans la mesure 
de la protection qu'elle accordait aux 
œuvres similaires. Donc, toutes les pho- 
tographies des auteurs étrangers unio- 
nistes étaient protégées si le pays d'im- 
portation protégeait les photographies 
en vertu de sa loi sur le droit d'auteur, 
et alors même que le pays d'origine n'au- 
rait protégé que les photographies pré- 
sentant un caractère artistique. D'ail- 
leurs, dès 1896, le vœu fut énoncé que, 
dans tous les pays de l'Union, la loi 
protégeât les œuvres photographiques. 
Les intéressés et les juristes spécialisés 
dans l'étude du problème demandèrent 
avec énergie une seule et même protec- 
tion pour toutes les photographies. Plu- 
sieurs pays entrèrent dans cette voie et, 
en 1908, la Conférence de Berlin imposa 
aux pays contractants l'obligation de 
protéger toutes les photographies. Les 
diverses lois nationales ont institué cette 
protection générale, sans exiger que la 
photographie fût le produit d'une acti- 
vité artistique. La Convention s'est ins- 
pirée de la même pensée en consacrant 
aux photographies un article 3 spécial 
et en évitant de les ranger, à l'article 2, 
parmi les œuvres artistiques. Cet arti- 
cle 3 ne formule à dessein aucune exi- 
gence en ce qui touche le caractère artis- 
tique. Voilà donc l'aboutissement d'une 
évolution dont le point de départ était 
une protection conditionnelle accordée 
seulement si la preuve du caractère ar- 
tistique était faite, et dont le point d'ar- 
rivée est marqué par l'acceptation du 
principe opposé de la protection incon- 
ditionnelle de toutes les photographies. 

Il est des plus curieux d'enregistrer 
aujourd'hui un mouvement nettement 
rétrograde, qui cherche à enlever aux 
photographies la large protection dont 
elles jouissent. Jadis les photographes 
luttaient pour que toutes les photogra- 
phies fussent protégées. Or, voici que le 
dernier «Congrès international de droit 
photographique», qui s'est réuni à Bru- 
xelles du 12 au 16 juin 1935, s'est pro- 
noncé pour la mention des photographies 
dans l'article 2 de la Convention, ce qui 
aurait pour conséquence que les photo- 
graphies sans caractère artistique n'ont 
pas à être protégées. Cette attitude ab- 
solument contraire à celle que les inté- 
ressés observaient autrefois s'explique, 
pensons-nous, par les conflits qui ont 
surgi entre les photographes soucieux de 
perfectionner leur métier, qui voulaient 
mettre les auteurs des photographies ar- 
tistiques au-dessus des autres photogra- 
phes incapables d'un travail supérieur. 
Il s'agissait d'assurer une position pri- 
vilégiée à l'élite de la profession, de 
donner à la qualité la place qui lui re- 
vient en face de la production unique- 
ment quantitative, dont l'envahissement 
doit être endigué. Ces efforts qui se ma- 
nifestent de nos jours dans d'autres do- 
maines encore, sont dignes d'attention 
et, en principe, de sympathie. 

Il découle de ce qui précède que l'évo- 
lution du droit interne et du droit inter- 
national a suivi le cours opposé à celui 
qui se manifeste actuellement dans les 
milieux professionnels de la photogra- 
phie, et qu'on cherche à revenir à une 
protection limitée, après une longue pé- 
riode durant laquelle une solution plus 
large avait prévalu. L'unification juri- 
dique réalisée par la Conférence de Ber- 
lin en 1908 est sapée par la proposition 
allemande que nous avons mentionnée 
plus haut. Chaque pays serait libre de 
protéger les photographies à sa guise, 
voire de ne pas les protéger du tout, 
ou bien de les protéger seulement si 
elles présentent un caractère artistique, 
ou encore de leur réserver une pro- 
tection tout autre que celle du droit 
d'auteur. En revanche, il ne semble pas 
qu'on veuille en même temps renoncer 
au principe de l'assimilation, de telle 
sorte que l'État qui protégerait les pho- 
tographies sans restriction serait tenu 
de protéger seulement selon la règle 
de la réciprocité les photographies ori- 
ginaires d'un pays moins généreux. La 
proposition allemande contient, en effet, 
les mots « pour autant qu'elle [la pro- 
tection] n'est pas fixée dans les articles 
suivants ». Cette formule (qui n'est sans 

doute pas très claire) peut être inter- 
prétée comme impliquant le maintien du 
principe de l'assimilation. A la vérité, 
on doit se demander si les pays à large 
protection consentiront à accorder celle- 
ci aux photographies originaires des 
pays où prévaut la solution contraire : 
cela nous paraît peu probable. La pro- 
tection obligatoire des photographies, 
actuellement prévue dans la Convention, 
est une condition de l'assimilation jouant 
en faveur des étrangers unionistes. Est- 
ce que le pays qui va très loin dans la 
protection des photographies devra faire 
bénéficier de son libéralisme le photo- 
graphe unioniste appartenant à un pays 
qui ne concède qu'une protection très 
limitée ou même qui n'en donne aucune ? 

La France se place sur un autre ter- 
rain : elle ne voudrait protéger jure con- 
ventionis que les photographies présen- 
tant le caractère d'une création intellec- 
tuelle. Cette proposition reprend en som- 
me une théorie d'autrefois : la protection 
ne couvre pas toute photographie quel- 
conque, mais seulement les photogra- 
phies qualifiées qui sont le résultat d'une 
activité créatrice. On cherche évidem- 
ment à donner ainsi satisfaction à la 
tendance qui s'est manifestée au cours 
du dernier congrès photographique, men- 
tionné plus haut. Celui-ci déduit de cette 
limitation de la protection aux photo- 
graphies qui constituent une création ar- 
tistique la conséquence qu'un traitement 
différentiel des photographies, quant à 
la durée de la protection, ne se justifie 
pas, et cette manière de voir paraît en- 
tièrement logique. Si les lois protègent 
jusqu'à cinquante ans post mortem auc- 
toris toutes les œuvres des arts graphi- 
ques, on ne voit pas pourquoi elles n'ac- 
corderaient pas ce même traitement aux 
œuvres artistiques de la photographie. 
Dès l'instant où l'on part de l'idée que 
les photographies ne sont pas nécessai- 
rement et uniquement, comme certains 
juristes allemands le disent, le produit 
d'une habileté d'ordre technique, mais 
qu'elles peuvent être aussi des œuvies 
d'art, il est naturel et logique d'accor- 
der à ces photographies une protection 
de même durée qu'aux œuvres artisti- 
ques. Mais la proposition française, il 
faut le reconnaître, marque elle aussi un 
recul sur l'état actuel du droit conven- 
tionnel et du droit interne de la plu- 
part des pays unionistes : elle retourne 
au stade où la protection dépendait du 
caractère artistique de l'œuvre photo- 
graphique. Il n'est guère probable que 
les nombreux États qui ont maintenant 
mis leur législation au niveau de la Con- 
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vention acceptent de rétrograder. Si cette 
dernière ne devait plus protéger que les 
photographies artistiques, une question 
difficile se poserait : celle de savoir si 
les pays protégeant toutes les photogra- 
phies devraient protéger les photogra- 
phies non artistiques provenant de pays 
où la protection est restreinte aux pho- 
tographies artistiques. A notre avis, il 
faudrait répondre par l'affirmative si le 
pays d'importation possède une loi ap- 
plicable à tous les étrangers. Mais s'il 
s'est rallié au principe de la réciprocité 
matérielle, il n'accordera probablement 
aux photographies unionistes non artis- 
tiques le bénéfice de sa loi libérale que 
si elles sont originaires d'un pays où 
règne le même libéralisme. En effet, la 
règle de l'assimilation n'intervient pas 
obligatoirement, lorsqu'il s'agit d'un droit 
dépassant le minimum de protection ga- 
ranti par la Convention. On voit combien 
délicats sont les problèmes qui surgi- 
raient si l'on renonçait au principe actuel 
de la protection de toutes les photogra- 
phies par un texte conventionnel. Et ce 
n'est pas tout. Voici une objection très 
sérieuse : il est extrêmement difficile de 
préciser en quoi consiste l'élément artis- 
tique d'une photographie et les avis dif- 
féreront souvent du tout au tout sur le 
point de savoir si telle photographie est 
une création artistique ou non. Si chaque 
auteur d'une photographie, avant de 
poursuivre un contrefacteur sur la base 
de la loi nationale relative au droit d'au- 
teur et de la Convention de Berne, devait 
prouver que son œuvre est une création 
artistique, il en serait réduit à faire appel 
à des experts. Or, en admettant, que l'un 
de ces derniers se prononce pour le ca- 
ractère artistique, le défendeur aura bien 
des chances de pouvoir faire établir par 
un autre que cette qualification spéciale 
de la photographie litigieuse n'existe 
pas, car l'expérience nous enseigne qu'en 
ces matières il y a environ autant d'opi- 
nions que d'experts consultés. Les pho- 
tographes qui font valoir leurs droits 
seront pratiquement dans une situation 
beaucoup plus difficile, s'ils ne sont pro- 
tégés que pour leurs créations artisti- 
ques. C'est évidemment afin d'obtenir, 
au point de vue de la durée, une protec- 
tion égale à celle dont bénéficient les 
auteurs d'ceuvres artistiques que les pho- 
tographes consentiraient à la distinc- 
tion entre les photographies artistiques 
et les photographies non artistiques. 
Mais cette question du délai ne devrait 
pas jouer un si grand rôle, parce qu'en 
réalité une protection très longue n'est 
pas d'une importance primordiale en 
matière de photographies. Si la Conven- 
tion et un certain nombre de lois natio- 
nales ont fini par abandonner la discri- 
mination entre les photographies artis- 
tiques et non artistiques, pour adhérer 
au principe de la  protection uniforme 

de toutes les photographies, c'est juste- 
ment, croyons-nous, à cause de la grande 
difficulté de faire in concreto la distinc- 
tion. Il suffit de parcourir la jurispru- 
dence d'un pays (celle de la France par 
exemple) pour se rendre compte des va- 
riations des tribunaux appelés à trancher 
la question du caractère artistique ou 
non artistique d'une photographie (voir 
Vaunois, Geoffroy, Darras, La propriété 
littéraire et artistique, division D, sec- 
tion VI). Les juges s'efforcent de trou- 
ver des critères à l'aide desquels il soit 
possible de démontrer l'intelligence créa- 
trice du photographe. Et, bien entendu, 
les uns sont plus sévères dans leur ap- 
préciation et les autres moins. Tel tri- 
bunal a déjà vu une activité artistique 
suffisante dans la simple disposition des 
vêtements de la personne représentée, 
ou dans la pose de cette dernière. D'au- 
tres tribunaux, au contraire, ont été 
beaucoup plus rigoureux. Les photogra- 
phes ont-ils vraiment intérêt à favoriser 
cette insécurité juridique, alors qu'ils ont 
fait, de bonnes expériences sous le ré- 
gime de la protection générale de toutes 
les photographies? D'assez nombreux in- 
téressés, il est vrai, pensent qu'il serait 
possible de protéger toutes les photo- 
graphies en qualité d'œuvres d'art, at- 
tendu qu'il n'en est aucune qui ne con- 
tienne un élément intellectuel pouvant 
consister soit dans la recherche du su- 
jet, soit dans l'appréciation des moyens 
de réalisation (*). Mais le juge ne saurait 
adopter cette manière de voir : il doit 
exiger bien davantage, en fait d'activité 
créatrice, pour décider qu'on se trouve 
en présence d'une œuvre artistique. 
C'est pourquoi, si la Convention devait 
stipuler qu'une telle activité est la con- 
dition sine qua non de la protection des 
photographies, on aboutirait à ceci : 
seule une minorité de photographies se- 
raient protégées et encore faudrait-il, 
pour chacune d'elles, faire la preuve dif- 
ficile qu'il y a eu activité créatrice. 

(A suivre.) 

LA STATISTIQUE INTERNATIONALE 
DE  LA 

PRODUCTION INTELLECTUELLE EN 1934 
(Cinquième article)(2) 

Espagne 

Nos lecteurs connaissent, depuis de 
longues années l'infatigable dévouement 
de M. Eduardo Navarro Salvador, pu- 
bliciste et statisticien, à Madrid 8, calle 
del Noviciado, 14. Une fois de plus, notre 
très distingué correspondant nous a fait 
bénéficier de sa compétence exception- 

(') Voir le compte rendu du Congrès international 
de droit photographique de juin 1935, p. 28. 

(a) Voir Droi'f d'A u leur des 15 décembre 1935, p. 136, 
15 janvier, 15 février, 15 mars 1936, p. 8, 19_et 29. 

nelle dans le domaine de la statistique. 
Avec un zèle et une méthode d'autant 
plus méritoires qu'ils restent cachés, il 
a dressé à notre intention les tableaux 
ci-après, relatifs à la production litté- 
raire de l'Espagne en 1934. Nous ne vou- 
drions pas publier — en la résumant 
peut-être un peu — cette documentation 
si précise et si complète, sans adresser 
à celui dont elle est l'œuvre patiente 
l'expression de notre plus vive et plus 
sincère gratitude. M. Navarro Salvador, 
qui collabore à nos travaux de statis- 
tique avec une régularité vraiment ad- 
mirable, a bien droit à un hommage par- 
ticulier de notre part. 

A. — Donnons, pour commencer, la 
statistique des publications mises dans 
le commerce en Espagne, à l'exclusion, 
par conséquent, des rapports, brochures, 
dissertations, publications officielles et 
autres imprimés distribués gratuitement, 
et des œuvres dont le prix n'est pas 
connu (856). Comme d'habitude, la source 
de M. Navarro Salvador est la Biblio- 
grafia espanola, où paraissent aussi les 
titres d'un certain nombre d'ouvrages 
édités en langue espagnole dans les pays 
de l'Amérique latine et les Iles Philip- 
pines (104 en 1929, 44 en 1930. 26 en 
1931, 47 en 1932. 663 en 1933, 477 en 
1934). Notre correspondant n'a pas tenu 
compte de ces publications, mais seule- 
ment des œuvres éditées en Espagne, 
selon le principe admis en 1929 (v. Droit 
d'Auteur du 15 décembre 1929, p. 138. 
lre col.) (*). 

PUBLICATIONS MISES EN VENTE: 
années Livres, etc. Musique Total 
1925 2754 277 3031 
1926 2134 134 2268 
1927 2184 190 2374 
1928 2180 130 2310 
1929 2322 115 2437 
1930 2427 51 2478 
1931 2436 56 2492 
1932 2448 7 2455 
1933 3194 0 3194 
1934 2566 0 2566 

La Bibliografia espanola a cessé, à 
partir de 1933, de publier des titres de 
compositions musicales. En 1932, elle 
en avait publié seulement 7, tandis que 
M. Navarro Salvador avait évalué la 
production musicale espagnole à 250 
œuvres pour cette année-là. Notre colla- 
borateur a pris la peine de dénombrer, 
pour les années 1933 et 1934, les com- 
positions de musique publiées par les 
deux principaux éditeurs espagnols : 
l'Union musical espanola et M. lldefonso 
Alier. 

1933     1934 

U. M. E. . 
I. Alier . 

Total 

255 
166 
421 

399 (+144) 
250 (+ 84) 
649 (+228) 

(') Il est d'ailleurs certain que les œuvres parais- 
sant en'langue'espagnole dans les pays de l'Amérique 
latine sont très loin d'être annoncées toutes dans la 
Bibliografia espanola. 
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Ces chiffres se décomposent ainsi : 

Musique instrumentale   . 
»       pour piano   .   . 
»       vocale   .... 
»       religieuse .   .   . 

Total 

1933    1934 
298     299 (+    1) 

81      178 (+  97) 
42       48 (+    6) 
—     124 (+124) 

421      649 (+228) 

Bien entendu, il y a encore d'autres 
éditeurs de musique en Espagne, mais 
leur activité est plutôt restreinte. Le 
gros de la production musicale espagnole 
paraît certainement à l'U. M. E. et chez 
lt. Ildefonso Alier. 

Voici la statistique par matières des 
œuvres annoncées dans la Bibliografia 
espanola au cours des années 1933 et 
1934: 

,i .        M. Ouvrages sénér. 
°-0W ! Bibliographie . 

genera^ 3. Philatelie    .    . 
1. i. Philosophie    .   . 

[ 5. Religion .... 
.,„,..   )6. Théosophie.occul- Î.Rdigronj      Usme   *     >     _    _ 

\ 7. Mythologie .   .   . 
8. Droit, législation. 
9. Sociologie   .   .   . 

10. Economie   poli- 
tique   

11. Politique (science) 
3. Sciences J12. Statistique .   .   . 

sociales   13. Pédagogie, ensei- 
gnement.   .   .   . 

14. Militaire et marine 
15. Folklore et mœurs 
16. Modes  
17. Féminisme .   .   . 

ie 18. Philologie   .   .   . 
5. Se. pnres 19. Sciences pures   . 

20. Télégraphie, télé- 
phonie, radio .   . 

21. Sciences  appli- 
quées       155 

22. Aéronautique .   . 
6. Sciences  23. Commerce,    ban- 

que, bourse    . 
24. Economie domes- 

tique   
25. Médecine, hygiè- 

ne, pharmacie, art 
vétérinaire ...     243     206 —37 

1933 1934 
19 3—16 
15 10—5 

1 0— 1 
75 36-39 

150 212 +62 

13 10—3 
2 0— 2 

308 232—76 
172 81—91 

79 48—31 
203 124 —79 

12 8— 4 

122 
51 

151+29 
25—26 

8 
4 
7 

12+4 
8+ 4 
7 

45 49—4 
98 80—18 

3 9+ 6 

155 86-69 
8 3— 5 

40 24—16 

31 10—21 

1933    1934 

1. Arts et 
sports 

48 
2 

10 
5 

45—3 
2 
7+1 
4— 4 

3— 7 
6+1 

, littéra- 
ture 

133     102 —31 

S). Histoire 
et géo- 
graphie 

40 
104 

533 

106 

140 
102 

52 
9 

32 

43+3 
72—32 

556 +23 

65—41 

79—61 
84—18 

31 
2- 

31- 

26. Beaux-arts et es- 
tampes   .... 

27. Culture physique 
28. Sports     .   '.   .   . 
29. Jeux  
30. Musique (œuvres 

techniques).   .   . 
31. Tourisme    .   .   . 
32. Littérature, criti- 

que, anthologies . 
33. Ouvrages pour les 

enfants   .... 
34. Poésie    .... 
35. Romans et nou- 

velles   
36. Théâtre, critique 

dramatique.   .   . 
37. Sciences histori- 

ques     
38. Biographies     .   . 
39. Géographie, astro- 

nomie, météoro- 
logie    

40. Cartographie  .   . 
.41. Voyages (livres de) 

Total des publications mises en vente    3194    2566—628 

La production littéraire espagnole a 
perdu en 1934 une assez grande partie 
des gains réalisés en 1933. Néanmoins, 
le total de 2566 unités dépasse encore 
les chiffres des dix années antérieures, 
si l'on met à part les résultats de 1934 
et de 1925. Des quarante-et-une divisions 
de la classification par matières, dix 

i sont en hausse en 1934 par rapport à 
| 1933, et vingt-neuf en baisse; deux (les 
divisions 17 et 27) restent stationnaires. 
Les variations des divisions qui progres- 
sent sont plus faibles que celles des di- 
visions qui reculent. Cette circonstance, 
s'ajoutant au fait que les classes en 
baisse sont sensiblement supérieures en 
nombre aux classes en hausse, explique 
la perte de 628 unités. (Le gain de 1932 
à 1933 atteignait 746 unités.) 

Les brochures (publications de moins 
de cent pages) tendent à augmenter en 
comparaison des volumes: 

Année 
1931 
1932 
1933 
1934 

Brochures 
301 
43.' 
746 
668 

% île la production totale 
12,35 •/„ 
17,64«/, 
23,35% 
26,03 % 

STATISTIQUE PAR LANGUES: 

Ouvrages 
en langue espagnole . 

catalane 
de Majorque 
latine    .   . 
anglaise 
de Valence 
de Galice . 
française   . 
grecque   clas- 
sique     .   . 
allemande . 
de Vasconie 
italienne   . 
portugaise. 

Total 

1933 
3015 

141 
7 
7 
7 
6 
5 
1 

0 
2 
1 
1 
1 

1934 
2305 —710 
221 + 80 
9+2 
7 
7 
6 
5 
5+4 

1 + 
0 — 
0 - 
0 — 
0 — 

3194     2566 —628 

En 1933, les ouvrages en langue es- 
pagnole représentent le 94,30 % de la 
production totale, en 1934 le 89,83%. 

La statistique des traductions en espa- 
gnol d'œuvres étrangères, d'après la lan- 
gue de l'original, figure au bas de la page, 
dans le tableau général dressé à l'aide 
du schéma de M. Lucien March. M. Na- 
varro Salvador a pris d'autre part la 
peine de calculer, pour les années 1928 
à 1934, le pour cent des traductions, eu 
égard au total des œuvres littéraires 
mises dans le commerce : 

Années Total des œuvres Traductions Traductions Oeuvres 
littéral ics {chiffre absolu) (%) autochtones 

1928 2180 525 24 1655 
1929 2322 664 28,5 1658 
1930 2427 882 36,3 1545 
1931 2436 892 36,7 1544 
1932 2448 754 30,8 1694 
1933 3194 766 23,9 2428 
1934 2566 654 25,5 1912 

Les traductions sont naturellement 
moins nombreuses en 1934 qu'en 1933, 
si  l'on  considère   les   chiffres  absolus. 

ESPAGNE. — OUVRAGES EI ' TRADUCTIONS ÉDITÉS  EN 1934 (œuvres musicales non comprises). 

co o 
> 

_1 

CO 
CD ft. 
3 

O 
O 
L. 

Total 
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0. Ouvrages généraux.   . 9 4 13 12 1 13 
33 3 36 31 2 1 2 — — 36 4 2 10 — — 2 2 i     21 

177 45 222 199 20 — 3 — — 222 13 14 10 — 8 14 — —     59 
3. Sciences sociales    .   . 537 159 696 650 45 1 — — — 696 38 17 37 12 11 — — —   1 116 

38 11        49 31 12 4 — — 2 49 — — — — — —       —   
5. Sciences pures    .   .   . 65 15 |     80 79 1 — — — — 80 6 4 3 1 1 15 
6. Sciences appliquées 253 85 !   338 327 9 — 1 — 1 338 46 17 43 1 1 108 
7. Arts et sports .... 54 13 ,     67 56 9 — — 2 — 67 0 2 3 — 1 — —       11 
8. Littérature  537 301      838 724 99 9 1 4 1 838 78 121 33 25 4 1 3 5 3 4 277 
9. Histoire et géographie 195 32 :   227 196 23 5 — 1 2 227 18 5 8 — 1 5 2 5 — 3 47 

Total (1934) 1898 668   2566 2305 221 20 7 7 6 2566 208 182 147 39 27 22 7 11 3 8 654 
Total (1933) 2448 746 13194 3015 141 19 7 7 5 3194 183 199 225 78 42 17 8 7 3 4 766 

Différence en comparaison 
de 1933     —550 -78 1-628 —710 +80 +1 — +1 —628 +25 —17 —78 -39 —15 +5 —1 +4 — +4 —92 



Avril 1936 ÉTUDES GENERALES 43 

Mais proportionnellement elles sont en 
léger progrès. 

B. — Les imprimeurs espagnols sont 
tenus, de par la loi, de déposer à la 
Bibliothèque nationale de Madrid les li- 
vres, brochures, estampes et cartes géo- 
graphiques qui sortent de leurs ateliers. 
Voici le mouvement de ces  dépôts de 
1924 à 1933 : 

PUBLICATIONS DéPOSéES PAR LES IMPRIMEURS 

Innés Lines Brnchuris Estampes Cartes géogr. 

1924 2710 3140 35 12 
1925 2903 3700 15 8 
1926 2941 3600 40 15 
1927 2650 3612 32 17 
1928 2830 3530 20 18 
1929 2740 3912 12 40 
1930 3000 3820 38 40 
1931 3360 4000 70 35 
1932 3700 4103 40 35 
1933 3960 4200 25 60 
1934 3990 4710 15 70 

De 1933 à 1934, les livres gagnent 30 
unités, les brochures 510, les cartes géo- 
graphiques 10. Les estampes en perdent 
10. 

C. — L'Office espagnol de la pro- 
priété intellectuelle a procédé en 1934 
à 3749 inscriptions contre 3646 en 1933: 

1933 1934 

Livres  2603 2715 (+112) 
Brochures    .... 900 861 (— 39) 
Oeuvres musieales(') 106 130 (+ 24) 
Estampes  12 14 (+   2) 
Dessins  6 7 (+   1) 
Cartes géographiquss 19 22 (-j-   3) 

Total 3646 3749 (+103) 

Les résultats globaux des dix années 
1925 à 1934 sont les suivants : 

1925: 2106 1930: 2652 
1926: 2450 1931: 2803 
1927: 2465 1932: 3432 
1928: 2647 1933: 3646 
1929: 2611 1934: 3749 

Les enregistrements à l'Office de la 
propriété intellectuelle (lequel dépend 
actuellement, si nos informations sont 
exactes, du Ministère de l'Instruction 
publique et des Beaux-Arts) doivent être 
effectués dans un délai d'un an à partir 
de la publication. Cela résulte des articles 
29, 33 et suivants de la loi espagnole sur 
la propriété intellectuelle, du 10 janvier 
1879 (v. Droit d'Auteur du 15 avril 1890, 
p. 33). Mais ces dispositions ne sont pas 
très scrupuleusement respectées et, à 
diverses reprises, le gouvernement a dû 
prendre des mesures en faveur des au- 
teurs négligents pour permettre à ceux- 
ci d'échapper aux conséquences jugées 
trop  rigoureuses de  l'inobservation du 

(') Les chiffres de 1933 et 1934 comprennent aussi 
un certain nombre de compositions musicales ma- 
nuscrites. La statistique de M. Navarro Salvador, re- 
produite sous lettre A, diffère de celle ;du Bureau 
espagnol de la propriété intellectuelle. 

délai (v., par exemple, le Droit d'Auteur 
de février 1895, p. 14, du 15 juin 1910, 
p. 73, du 15 mars 1911, p. 30). 

* * 
Comme de coutume, M. Navarro Sal- 

vador a bien voulu dresser à notre in- 
tention, en utilisant le schéma de M. Lu- 
cien March, un tableau de la production 
littéraire espagnole. Cette statistique re- 
prend le total de la Bibliographie espa- 
gnole (v. ci-dessus, lettre A) et indique, 
pour chaque catégorie de la classifica- 
tion décimale : 
1° le nombre des brochures et celui des 

livres (la brochure, nous le rappelons 
plus haut, a moins de cent pages, le 
livre cent pages ou davantage); 

2° le nombre  des ouvrages  d'après la 
langue dans laquelle ils ont été écrits; 

3° le nombre des traductions d'après la 
langue de l'original (les traductions 
sont comprises dans le total des ou- 
vrages édités). 

On trouvera cet instructif tableau au 
bas de la page 42. Les résultats de 1934 
sont très généralement inférieurs à ceux 
de 1933. Notons pourtant que les traduc- 
tions du français ont augmenté de 25 
imités. 

RéPARTITION DE LA PRODUCTION LITTéRAIRE 
SUR LES VILLES D'ESPAGNE : 

1933 1934 
1692 (53   %) 1394 (55%) 

968 (30,3 °/0) 859 (33%) 
534(16,7%) 313(12%) 

Madrid     .   .   . 
Barcelone    .   . 
Autres villes    . 

Total 3194 (100 %)   2566 (100%) 

La suprématie de Madrid, qui avait 
marqué en 1933 une légère tendance à 
fléchir, s'est de nouveau affirmée en 
1934, toutefois sans reconquérir intégra- 
lement les positions de 1931 et 1932 
(pour cent de ces années-là : 59,2 et 
56,5). En revanche, il y a progrès carac- 
térisé pour Barcelone (pour cent en 1931 
et 1932 : 29 et 30,5). La part des autres 
villes a diminué. Le mouvement de dé- 
centralisation signalé pour les années 
1932 et 1933 (v. Droit d'Auteur des 15 
décembre 1933, p. 139, 3e col., et 15 dé- 
cembre 1934, p. 143, 3e col.) ne s'est pas 
maintenu. 

Japon 

Nous avons publié, dans le Droit d'Au- 
teur du 15 janvier 1936, p. 11, quelques 
informations sur le tirage des principaux 
périodiques japonais (en 1934 probable- 
ment). Voici d'autres renseignements que 
nous devons à l'obligeance de M. Navarro 
Salvador, qui a pu se procurer les sta- 
tistiques officielles du Gouvernement im- 
périal. Nous remercions vivement notre 
dévoué correspondant. 

OUVRAGES éDITéS AU JAPON : 
1932 1933 

1. Politique.   .   . 641 581 (-   60) 
2. Droit  .... 574 699 (+ 125) 
3. Economie polit. 1036 1128 (+   92) 
4. Politique sociale 1321 990 (- 321) 
5. Statistique   .    . 117 104 (—   13) 
6. Mylhol. et religion 1123 1271 (+ 148) 
7. Philosophie .   . 548 564 (+   16) 
8. Pédagogie   .   . 2224 2 727 (+ 503) 
9. Littérature .   . 2271 2 652 (+ 381) 

in. Linguistique    . 813 862 (+   49) 
II. Histoire   .   .   . 421 455 (+   34) 
11 Biographie   .   . 284 302 (+   18) 
13. Géogr. et voyage; 780 755 (-   25) 
14. Mathématiques 80 87 (+      7) 
15. Sciences naturelles       461 458 (-     3) 
16. Génie civil  .   . 373 387 (+   14) 
17. Médecine.   .   . 695 771 (+   76) 
18. Industrie.   .   . 384 435 (+   51) 
19. Commerce,    com- 

munications 45 73 (+   28) 
20. Armée et marine 162 156 (-     6) 
-21. Beaux-arts   .   . 712 844 (+ 132) 
22. Musique .   .   . 1009 915 (-   94) 
23. Arts divers .   . 64 94 (+   30) 
-21. Dictionnaires   . 138 151 +    13) 
-2.-,. Recueils .   .   . 26 18 (-     8) 
20. Ouvrages divers .     5 802 6 546 (+ 744) 

Tota 22104 24025 (+1921) 

Dix-huit classes sont en hausse, huit 
en baisse. Les plus fortes augmentations 
sont celles des classes 26 (ouvrages di- 
vers), 8 (pédagogie) et 9 (littérature). 
Les classes qui diminuent ne perdent en 
général pas beaucoup d'unités, exception 
faite de la classe 4  (politique sociale). 

Voici les résultats des années 1924 à 
1933: 

1924: 13 834 1929: 21 111 
1925: 18 028 1930: 22 476 
1926: ^20 213 1931: 23110 
1927: 19 967 1932: 22104 
1928: 19 880 1933: 24 025 

En dix ans, la production littéraire 
japonaise a presque doublé. 

Le dénombrement des périodiques se 
présente ainsi pour les années 1931 et 
1932: 

1932       1933 
1330     1389 (+ 59) 1. Quotidiens .... 

2. Bi- et tri hebdoma- 
daires       

3. Périodiques parais- 
sant à intervalles 
plus espacés   .   .   . 

Total 

704 722 (+ 15 

9 084 :: 9 749 (+665) 
11118    11860 (+742) 

Il y a progression constante  depuis 
1925: 

1925: 6899 1930 10130 
1926: 7600 1931 10 666 
1927: 8350 1932 11118 
1928 : 8445 1933 11860 
1929: 9191 

Les bibliothèques publiques japonaises 
ont pris, de 1923 à 1932, un essor extra- 
ordinaire. Preuve en sont les chiffres 
suivants que nous communique M. Na- 
varro Salvador : 
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Année 

1923 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 
1931 
1932 

Nombre des 
bibliothèques 

2917 
3404 
3904 
4337 
4306 
4490 
4553 
4609 
4609 
4686 

Nombre des 
volumes 

6 168 641 
7 038 228 
7 191 532 
7 623 371 
8 181 878 
8 591612 
9 275 529 
9 635 566 

10138281 
10 563 410 

Nombre des 
lecteurs 

16 886 450 
19 208 897 
21 058 426 
20 964 153 
22 164 595 
22 847 089 
22 835 324 
23 354 767 
24 979 214 
25 765 773 

La plupart des ouvrages qui figurent 
dans les bibliothèques publiques japo- 
naises sont dus à des écrivains japonais 
et chinois. Cependant, on y trouve aussi 
des œuvres européennes : 363 231 en 
1923, 401446 en 1928, 468 705 en 1932. 

Suisse C1) 

La production littéraire de la Suisse, 
qui avait atteint en 1932 un chiffre re- 
cord, s'est maintenue en 1934 au niveau 
sensiblement plus bas de 1933, ce qui 
n'a d'ailleurs rien de surprenant, étant 
données les circonstances économiques 
très difficiles où se trouve ce pays. 

1925 : 1748 
1926: 1823 
1927 : 1909 
1928: 1922 
1929 : 2009 

1930: 2095 
1931: 2049 
1932 : 2444 
1933: 1967 
1934: 1965 

Les œuvres publiées à l'étranger par 
des Suisses (y compris quelques œuvres 
peu nombreuses d'auteurs étrangers écri- 
vant sur la Suisse) forment un groupe 
à part qui n'est pas englobé dans la pro- 
duction nationale suisse. Voici les chif- 
fres qui se rapportent à cette catégorie 
particulière d'ouvrages : 

1925: 492  , 1930 609 
1926: 503 1931 562 
1927: 524 1932 579 
1928: 538 1933 484 
1929 : 536 1934 524 

A la diminution de 1932 à 1933, qui 
était de 95 unités (16,4%) succède, de 
1933 à 1934, une augmentation de 40 
unités (8,26%). Le nombre des œuvres 
suisses éditées à l'étranger représente en 
1934 le 26,6% de la production suisse 
(21,5% en 1931, 19,3% en 1932 et 23% 
en 1933). 

En additionnant les ouvrages publiés 
en Suisse et ceux de l'étranger dus à 
des Suisses ou consacrés à la Suisse, on 
obtient pour les dix années 1925 à 1934 
les chiffres suivants : 

1925 : 2240 
1926: 2326 
1927: 2433 
1928: 2460 
1929: 2545 

1930 2704 
1931 2611 
1932 3023 
1933 2451 
1934 2489 

O Source:   Rapport   de   la  Bibliothèque nationale 
suisse sur l'année 1934. 

1933 

20 
43 

1934 

5 — 15 
66 4- 23 

164     214 -|- 50 

Passons à la statistique par matières 
des ouvrages mis dans le commerce en 
Suisse durant les années 1933 et 1934 : 

PUBLICATIONS MISES EN VENTE EN SUISSE: 

1. Encyclopédie, bibliogra- 
phie générale .... 

2. Philosophie, morale .   . 
3. Théologie, affaires ecclé- 

siastiques  
4. Droit, sciences sociales, 

politique, statistique 
5. Art militaire    .... 
6. Education, instruction . 
7. Ouvrages pour  la jeu- 

nesse    
8. Philologie, histoire litté- 

raire     
9. Sciences naturelles, ma- 

thématiques  
10. Médecine, hygiène   .   . 
11. Génie,   sciences   tech- 

niques  
12. Agriculture,   économie 

domestique  
13. Commerce,    industrie, 

transports  
14. Beaux-arts, architecture 
15. Belles-lettres   .... 
16. Histoire, biographies    . 
17. Géographie, voyages 
18. Divers  

364 
11 

108 

48 

38 

71 
46 

31 

76 

149 
116 
311 
152 

64 
155 

350 — 14 
8—3 

123 + 15 

69 + 21 

24 — 14 

84 + 13 
44—2 

33 4-   2 

65 — 11 

109 — 40 
99 — 17 

324 -f- 13 
144—8 
80 4- 16 

124 — 31 
Total    1967   1965 —   2 

Alors que le total ne change pour ainsi 
dire pas d'une année à l'autre, les va- 
riations dans les différentes classes sont 
quelquefois assez fortes, notamment pour 
la classe 3 (théologie) qui augmente le 
plus, et pour la classe 13 (commerce, in- 
dustrie, transports) qui accuse la plus 
forte baisse. Huit classes sont en pro- 
gression, dix en régression. La classe 15 
(belles-lettres), qui avait longtemps oc- 
cupé le premier rang (de 1920 à 1926 et 
en 1930) reste au deuxième rang où elle 
était tombée de 1927 à 1929 et de 1931 
à 1933, le premier rang étant détenu par 
la classe 4 (droit, sciences sociales, poli- 
tique, statistique) où sont rangées la plu- 
part des publications de la S. d. N. (en- 
viron 100 en 1928, 112 en 1929, ? en 
1930, 105 en 1931, 95 en 1932, 82 en 
1933 et 51 en 1934). 

La statistique par langues donne les 
résultats suivants : 

PUBLICATIONS MISES EN VENTE EN SUISSE: 
1933       1934 

1337 1375 4- 38 
491 470 — 21 

42 45 4- 3 
13 11—2 
25 9 — 16 
59 55—4 

1. en allemand .... 
2. en français   .   .   . 
3. en italien  
4. en romanche . . . 
P. en d'autres langues . 
6. en plusieurs langues. 

Total   1967   1965 —   2 

Les ouvrages en langue allemande, 
dont le nombre avait sensiblement baissé 
de 1932 à 1933, regagnent en 1934 une 
partie du terrain perdu, tandis que la 
baisse des ouvrages en langue française 

continue. L'italien améliore légèrement 
ses positions et le romanche se maintient 
à peu près, ce qui est déjà remarquable. 

Depuis 1930, la Bibliothèque nationale 
a la complaisance de dresser à notre in- 
tention une statistique des traductions 
éditées en Suisse. Nous lui sommes fort 
obligés d'avoir bien voulu assumer pour 
nous ce travail supplémentaire. Voici les 
chiffres enregistrés jusqu'à présent : 

1930: 33 1933: 84 
1931: 48 1934: 93 
1932: 78 

La statistique détaillée des deux an- 
nées 1933 et 1934 se présente ainsi : 

Traductions 
en allemand .   . 
en français    .   . 
en italien  .   .   . 
en anglais . . . 
en hollandais. . 
en romanche . . 
en hongrois . . 
en espagnol . . 
en d'autres langues 

Total   84     93 -|^~9 

Classement d'après la langue originale: 

1933 

33 
36 
10 

1 
0 
2 
1 
1 
0 

1934 

27 — 
42 + 
4 — 
7 + 
3 + 
0 — 
0 — 
0 — 

10 + 

6 
6 
6 
6 
3 
2 
1 
1 
10 

de 
Traductions 

l'allemand en français . 
» en italien 
» en anglais   . 
» en hollandais 
» en romanche 
» en hongrois. 
»        en espagnol. 

Total des traductions de Vallemand   30   35 4- 5 

1933  1934 

18 24 4- 6 
8 3 — 5 

5 4-5 
3 + 3 
0 — 2 
0 — 1 
0 — 1 

Traductions 
du français en allemand   .   .   . 

»        »       en italien   .... 
»        »       en anglais .... 

Total des traductions du français 

Traductions 
de l'italien en allemand    .   .   . 

»       »       en français .... 
Total des traductions de l'italien 

Traductions 
de l'anglais en allemand   .   .   . 

»        »        en français.... 
Total des traductions de l'anglais 

Traductions 
du hollandais en allemand    .   . 

» » en français .   .   . 
Total des traductionsduhollandais 

Traductions 
du latin en allemand    .   .   . 

»  suédois en français   .   .   . 
» russe en français .... 
»  russe en allemand    .   .   . 
» slovaque en français. . . 

de l'espagnol en allemand . . 
d'autres langues  

Total général des traductions 

25 16 — 9 
2 1 — 1 
1 2 + 2 

28 19 — 9 

3 
2 — 2 

3 
12 

5 — 2 

4+1 
12 

15    16+1 

1 — 1 

2 + 2 
2+2 
1 
1 + 1 
1 + 1 
0 — 1 

10 +10 
84   93 

En 1934, comme en 1933 et en 1932, 
la langue le plus fréquemment utilisée 
par les traducteurs est le français (42, 
36 et 43 traductions en français) et celle 
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dont il est fait le plus de traductions est 
l'allemand (35, 30 et 38 traductions de 
l'allemand). 

Si l'on fait état de toutes les publica- 
tions qui ont vu le jour en Suisse, et non 
pas exclusivement de celles qui ont été 
mises dans le commerce, la production 
littéraire suisse des années 1933 et 1934 
atteint les chiffres suivants : 
1. Publications scientifiques 

et littéraires mises dans 
le commerce ou non:        1933     1934 

Volumes (') .   3793   4240 \ 
BrochuresO   2170   2563      6107   6954+847 
FeuillesC) -     144     151J 
2. Publications administra- 

tives mises dans le com- 
merce ou non (volumes 
et brochures)    .... 

Total Ï05Ï0 11324-T- 814 
En plus des imprimés, la Bibliothèque 

nationale collectionne et dénombre éga- 
lement les estampes et photographies, 
les cartes et les compositions de musique 
(toutefois, nous n'avons pas trouvé dans 
le rapport de la Bibliothèque sur l'année 
1934 d'indication relative aux œuvres 
musicales) : 

1933    1934 
Estampes et  photographies   723   192 (—531) 
Cartes 132   167 (+ 35) 
Oeuvres musicales (composi- 

tions et adaptations)   .   .   213 
Ces chiffres se rapportent, bien en- 

tendu, aux seules œuvres parues en 1933 
et 1934, et non pas à la totalité des 
œuvres cataloguées au cours de ces deux 
années. 

L'accroissement de la Bibliothèque na- 
tionale a un peu baissé de 1933 à 1934, 
mais est resté important. Il est nette- 
ment supérieur à ce qu'il était lorsque 
la bibliothèque n'avait pas encore pris 
possession de son nouveau bâtiment. En 
ce temps-là, le total des entrées enregis- 
trées à l'inventaire durant une année ne 
dépassait généralement pas 17 000; de- 
puis 1931 il n'est plus descendu au des- 
sous de 18 000 : 

1931 1932 1933 1934 
1. Volumes 10 962 6 017 6 275 6 310 
2. Brochures . 4 627 5184 4 625 4 659 
3. Feuilles.   . 539 193 230 331 

•i. 
Publications 1 

admi-      \ 
nistratives  1 

5 430 4 479 6005 5 406 

5. 

6. 

Estampes et n 
photo-       > 

graphies    J 
Cartes   .   . 

2 652 

185 

2 235 

176 

3 052 

229 

1485 

265 
7. Manuscrits . 93 8 26 351 

Total   24 488   18 292   20 442    18 807 
Les dons représentent en 1934 le 79% 

de l'accroissement (en 1933 le 86%). 
1931 1932        1933 1934 

Dons   .   .      19 998     14 376     17 594     14 855 
Achats.   .       4 490       3 916       2 848       3 952 

Total     24 488     18 292     20 442     18 807 
(*) La Bibliothèque nationale suisse considère 

comme feuilles les publications de 1 à 4 pages ; comme 
brochures les publications de 5 à 100 pages; comme 
volumes ou livres les publications comptant plus de 
100 pages. (Voir Droit d'Auteur du 15 décembre 1930, 
p. 44, 2* col. Ces définitions nous ont été obligeam- 
ment communiquées par M. Brouty, bibliothécaire de 
la Bibliothèque nationale.) 

Publications   \ 
[parues ) 

antérieurement I 
Publications    | 

parues 3 
dans l'année    J 

Il y a eu environ 3150 donateurs en 
1934, contre à peu près 3300 en 1933. 

Voici le classement d'après la date de 
la publication : 

1931        1932      1933       1934 
14 644     7 253      9 077      7 121 

9 844   11039   11365   11686 

Total   24 488   18 292   20 442    18 807 

Des 351 manuscrits qui ont été incor- 
porés à la Bibliothèque nationale en 
1934, 348 sont considérés comme ayant 
paru avant, et 3 comme ayant paru pen- 
dant ladite année. 

Depuis son installation dans un bâti- 
ment nouveau pourvu de tous les raffi- 
nements du progrès «bibliothéconomique» 
(v. Droit d'Auteur du 15 février 1933, 
p. 22, 3e col.), la Bibliothèque nationale 
suisse a pris un essor remarquable. Nous 
avons pu le constater déjà à propos de 
l'accroissement des collections. On le voit 
mieux encore en jetant un coup d'œil 
sur le mouvement des visiteurs. Ceux-ci 
se sont élevés en 1930 et 1931 (année 
du déménagement) à 16 817 et 16 423; 
en 1932, 1933 et 1934 il y en a eu 30 147, 
36 457 et 39 830, ce dernier résultat cons- 
tituant le record. Le mois le plus fort 
de 1934 a été celui de juin avec 4148 
visiteurs, le plus faible celui de juillet 
avec 1355 visiteurs. Les entrées dans la 
salle des catalogues et dans celle des 
expositions sont comptées à part : il y 
en a eu environ 25 520 et 23 700 en 1932 
et 1933. Le chiffre de 1934 ne nous est 
pas connu. Mais nous savons que la Bi- 
bliothèque continue à susciter l'intérêt 
des spécialistes du monde entier, on peut 
bien le dire, puisqu'on vient la voir à 
la fois de Peiping et de New-York. 2790 
nouveaux lecteurs, tant de Berne que du 
dehors, se sont fait inscrire en 1934 (con- 
tre 2707 en 1933). 

Le service du prêt se développe cons- 
tamment : 

Consultés 
dans la salle 

de lecture. 
à Berne . . 
en Suisse . . 
à l'étranger . 

Total 

1931 1932   1933   1934 

8 948 12 005 14161 14 033 
20 930 32170 34 877 37 481 
12 208 17 006 18 629 20 270 

172 166 262 457 
42 258   61347    67 929   72 241 

Le total de 72 241 est le plus élevé 
qui ait été atteint. Les paquets expédiés 
en 1934 se chiffrent par 6016 (5546 en 
1933). Ils contenaient 16 183 (14 455) 
volumes. — La Bibliothèque nationale 
a emprunté en 1934 pour ses lecteurs 
388 volumes à d'autres bibliothèques, 
savoir 375 en Suisse et 13 à l'étranger. 

Au 31 décembre 1934, 209 éditeurs 
(207 au 31 décembre 1933), établis dans 
47 (48) localités, faisaient à la Biblio- 
thèque le service gratuit de leurs publi- 
cations, conformément à l'arrangement 
passé en décembre 1915 entre les socié- 
tés des libraires et éditeurs de la Suisse 

allemande et de la Suisse romande d'une 
part, et la Bibliothèque nationale d'au- 
tre part (v. Droit d'Auteur du 15 février 
1922, p. 24). 

* * 

La Société générale suisse de publi- 
cité fait paraître un catalogue des jour- 
naux, revues et publications périodiques 
publiés en Suisse. L'édition de 1934, que 
nous avons sous les yeux, est un fasci- 
cule fort bien présenté de XVI-62 pages, 
plus 48 pages d'annonces. On y trouve 
groupés (si nos calculs sont exacts) les 
titres de 512 journaux politiques et d'in- 
formation, de 721 périodiques spéciaux 
et de famille et de 132 almanachs et 
livres d'adresses. Nos derniers rensei- 
gnements sur la presse suisse étaient 
tirés de la brochure publiée par la So- 
ciété suisse des éditeurs de journaux et 
l'Association de la presse suisse à l'oc- 
casion de l'exposition internationale de 
la presse qui avait eu lieu à Cologne en 
1928 (v. Droit d'Auteur des 15 décembre 
1928, p. 156, et 15 avril 1934, p. 45). A 
ce moment, on avait dénombré en Suisse 
406 journaux. Il nous paraît peu pro- 
bable qu'en l'espace de huit années ce 
total se soit accru de 106 unités. Nous 
inclinerions plutôt à penser que la sta- 
tistique de 1934 l'emporte en exactitude 
sur sa devancière. Quant aux périodiques 
spéciaux et de famille, ils correspondent 
à peu près, croyons-nous, aux revues 
proprement dites et aux bulletins tech- 
niques (Zeitschriften, Fachschriften) qui 
se chiffraient en 1928 par 416 et 414. Ici 
il y aurait donc une diminution de 109 
unités (830 moins 721). 

Voici la statistique des journaux par 
cantons (résultats de 1928 et 1934 mis 
en regard) : 

Journaux 1928 1934 
Berne  52 78 + 26 
Zurich  46 62+16 
Vaud  47 53+6 
St-Gall  40 44+4 
Argovie  38 43+5 
Lucerne  26 24 —   2 
Grisons  17 20+3 
Thurgovie  14 19+5 
Tessin  15 18+3 
Neuchâtei  13 17+4 
Bàle-Campagne ... 10 15+5 
Genève  9 15+6 
Soleure  8 15+7 
Fribourg  12 14+2 
Schwvz  10 14+4 
Valais  12 14+2 
Appenzell  8 10+2 
Bâle-Ville  9 9 
Schaffhouse  .... 9 9 
Unterwald     .... 3 6+3 
Glaris  3 5+2 
Zoug  3 5+2 
Dri  2 3+1 

Total 406 512 +106 

Seul le canton de Lucerne a vu le 
nombre de ses journaux diminuer de 
1928 à 1934. 
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La répartition d'après la tendance po- 
litique se présente ainsi : 

Journaux 1928 1934 
1. neutres et officiels  124 199 
2. radicaux-démocratiques  .   .   . 128 102 
3. catholiques-conservateurs    .   . 72 65 
4. libéraux  19 34 
5. socialistes  15 19 
6. bourgois  17 18 
7. démocrates  19 ]4 
8. catholiques  9 
9. chrétiens-sociaux  7 

10. bourgeois et paysans .... 9 5 
il. communistes  3 3 
12. Front national  2 
13. Autres journaux  35 

Total   406     512 

Il ne faudrait pas attribuer à ce clas- 
sement une importance qu'il n'a pas. Cer- 
taines des étiquettes choisies couvrent 
une marchandise un peu disparate; c'est 
le cas notamment du mot «libéral» qui 
s'applique à la fois à des journaux nette- 
ment conservateurs, comme la Gazette de 
Lausanne, et à d'autres feuilles dites pro- 
gressistes, comme VEffort de la Chaux- 
de-Fonds. Néanmoins, les chiffres se rap- 
portant aux grands partis historiques, 
catholique d'une part et radical-démo- 
cratique d'autre part, sont intéressants. 

La diffusion des journaux suisses est 
en général modeste. Aucun n'atteint la 
très grande vente des quotidiens des 
grandes capitales européennes, et cela 
est fort naturel. Le journal le plus ré- 
pandu est la Schweizerische Allgemeine 
Volkszeitung (neutre), qui paraît à Zo- 
fingue (Argovie) et tire à 91 000 exem- 
plaires. Viennent ensuite le Tages-Anzei- 
ger (neutre) de Zurich avec 90 000 exem- 
plaires, la Neue Zürcher Zeitung de Zu- 
rich (radicale) avec 62 000 exemplaires, 
la National-Zeitung de Bâle (radicale) 
avec 48 à 60 000 exemplaires, la Feuille 
d'Avis de Lausanne (neutre) avec 54 000 
exemplaires, la Tribune de Genève (neu- 
tre) avec 50 000 exemplaires, la Suisse de 
Genève (neutre) avec 29 000 exemplaires, 
le Bund de Berne (radical) avec 27 000 
exemplaires, les Basler Nachrichten de 
Bâle (organe libéral) et le Vaterland de 
Lucerne (catholique-conservateur) cha- 
cun avec 17 000 exemplaires, la Gazette 
de Lausanne (libérale) avec 16 000 exem- 
plaires (*), Le Travail de Genève (socia- 
liste) avec 14 000 exemplaires, le Jour- 
nal de Genève (libéral) avec 13 000 
exemplaires, la Revue de Lausanne (ra- 
dicale) avec 10 500 exemplaires. Ces 
chiffres s'entendent de l'année 1934. En 
1928, la Tribune de Genève tirait à 
45 000 exemplaires. 

(!) D'après une autre source, le tirage rie la Ga- 
zette de Lausanne ne dépasserait pas 7800 exemplaires. 

De plus forts tirages se rencontrent 
parmi les périodiques spéciaux et de 
famille : les Ringier's Unterhaltungsblät- 
ter s'éditent à 142 000 exemplaires et la 
Schweizer Illustrierte Zeitung à 140 000 
exemplaires. 

Ni le chiffre des journaux ni celui des 
périodiques spéciaux et de famille ne 
doivent être tenus pour absolument com- 
plets. Par exemple: notre revue Le Droit 
d'Auteur ne figure pas dans la liste des 
revues juridiques, et pas davantage La 
Propriété industrielle, la revue du Bu- 
reau international pour la protection de 
la propriété industrielle, et les deux ré- 
pertoires documentaires publiés par le 
même office : Les Marques internatio- 
nales et Les Dessins et modèles interna- 
tionaux. En revanche, certains périodi- 
ques, en petit nombre (nous en avons 
noté 7) sont catalogués deux fois, parce 
qu'ils rentrent dans deux catégories de 
matières. 

Yougoslavie 

En 1914, la presse des territoires qui for- 
ment aujourd'hui la Yougoslavie comp- 
tait 6 journaux quotidiens et plus de 
80 périodiques. 

Depuis la constitution de l'État yougo- 
slave, la presse de ce pays s'est beau- 
coup développée. D'après le Bulletin de 
la Société suisse des éditeurs de jour- 
naux du 31 août 1935, p. 528, 976 pério- 
diques paraissent actuellement dans 90 
villes yougoslaves. Il existe un journal 
pour environ 14 000 habitants. De 193G 
à 1935, 120 périodiques nouveaux ont 
été créés, savoir 3 quotidiens, 39 hebdo- 
madaires, 19 bimensuels, 41 mensuels, 5 
paraissant tous les deux mois, 4 trimes- 
triels, 1 semestriel et 8 irréguliers. Ac- 
tuellement, la Yougoslavie possède 38 
journaux quotidiens, 15 bi-hebdoma- 
daires et 163 hebdomadaires. 

Le plus grand quotidien de Belgrade 
est aussi le plus répandu des journaux 
yougoslaves : c'est la Politika qui tire 
en moyenne à 100 000 exemplaires (le 
dimanche à 128 000). Le Novoski, de 
Zagreb, paraît en 40 000 exemplaires. 

Les minorités nationales de Yougosla- 
vie (près d'un million et demi d'habi- 
tants) disposent de 62 journaux, dont 
45 allemands et 16 hongrois. 

3 périodiques français sont édités à 
Belgrade : le Bulletin (quotidien) de 
l'agence Avala, VÉcho de Belgrade (heb- 
domadaire) et le Bulletin de la Banque 
nationale  (paraissant tous les 3 mois). 

(A suivre.) 

Jurisprudence 

FRANCE 
OEUVRE CINéMATOGRAPHIQUE. TITRE. DROIT 

DE L'AUTEUR OU DE SES CONCESSIONNAIRES. 

CONTREFAçON PUNISSABLE LORSQU'UN TIERS 
UTILISE LE TITRE, MêME LéGèREMENT MODI- 

FIé, MAIS DANS L'INTENTION DE CRéER UNE 

CONFUSION DANS L'ESPRIT DU PUBLIC. 

(Tribunal correctionnel de Chalon-sur-Saône, 25 mars 
1935. - Société P.C. (partie civile) c. G. alias W. M.) (') 

Le tribunal, 
Attendu que le sieur G., alias W. M., 

est poursuivi pour avoir, dans le cours 
de l'année 1933, en plusieurs lieux et 
spécialement à Brienne-le-Château, édité, 
publié et fait représenter un film, «Les 
Croix de bois de l'Yser», dans des con- 
ditions créant une confusion avec le film 
«Les Croix de bois», propriété de la So- 
ciété P. C, au mépris des lois et règle- 
ments relatifs à la propriété des auteurs, 
et d'avoir ainsi commis une contrefaçon 
du film «Les Croix de bois» au préju- 
dice de ladite Société P. C; 

Attendu que la Société P. C. a acquis 
le droit exclusif d'adaptation cinémato- 
graphique du roman de Roland Dorgelès, 
intitulé «Les Croix de bois», qu'elle a, 
dans le courant de 1932, édité un film 
sous le même titre; 

Attendu qu'elle a porté plainte en con- 
trefaçon contre un film représenté par 
une entreprise dite «Electriciné», dans 
diverses localités, et notamment les 29 
et 30 mai 1933 à Brienne-le-Château; 

Attendu que le film, objet de ladite 
plainte, a été représenté, en 1929, sous 
le titre «Les Croix de l'Yser»; qu'à la 
suite du succès éclatant du film «Les 
Croix de bois», et dans le but évident 
de profiter de la publicité faite autour de 
ce film, les projections du film «Les Croix 
de l'Yser» furent reprises, mais avec un 
titre modifié, «Les Croix de bois de 
l'Yser», de façon à créer une confusion 
entre les deux films réunissant parfois 
les deux titres : «Les Croix de l'Yser, 
Les Croix de bois»; 

Attendu que la disposition des an- 
nonces et affiches portant en gros carac- 
tères les mots «Les Croix de bois» et les 
mots «de l'Yser» en caractères beaucoup 
plus petits, de façon que ces derniers 
passent presque inaperçus, était de na- 
ture à tromper le public et à lui faire 
croire qu'il s'agissait de l'adaptation du 
célèbre roman de Dorgelès; 

Attendu qu'il ne saurait être contesté 
que le titre «Les Croix de bois», illustré 
par le talent de Roland Dorgelès et par 

(') Voir Chronique de la Société des gens de lettres 
de France, numéro de janvier 1936. p. 76. 
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le succès de son œuvre, est la propriété 
exclusive de cet écrivain et celle de ses 
cessionnaires, et que, dès lors, l'utilisa- 
tion par d'autres de ce titre au profit 
d'une production sans valeur constitue 
bien une contrefaçon tombant sous le 
coup de l'article 426 du Code pénal, aux 
termes de la loi des 19-24 juin 1793 et 
d'une jurisprudence bien établie; 

Attendu qu'ayant appris que l'entre- 
preneur responsable du film contrefait 
étant un ambulant disant se nommer G. 
et être domicilié à Paris, place Chopin, 
n° 16, la Société P. C. obtint contre lui, 
du juge des référés de Bar-sur-Aube, 
une ordonnance autorisant la saisie du 
film dont la représentation était annon- 
cée pour le 30 mai 1934, à Brienne-le- 
Château; qu'à la suite de ladite saisie, 
la Société P. C. porta plainte contre ledit 
entrepreneur, mais il ne put être trouvé 
à l'adresse indiquée, laquelle n'existait 
pas; 

Attendu que les recherches entreprises 
pour retrouver ledit G. aboutirent à 
l'identifier comme étant un nommé W. 
M. A., demeurant à Compiègne, où il re- 
cevait le courrier adressé au nom de G., 
d'ailleurs habitué à cacher son identité 
sous différents noms d'emprunt; 

Attendu qu'il n'a pas été établi que le 
sieur W. s'est rendu à Brienne, où il a 
dû se faire représenter par un sieur M., 
lequel n'a pu être retrouvé, qu'une per- 
quisition opérée à son domicile réel, à 
Compiègne, a, par contre, amené la dé- 
couverte et la saisie d'affiches concer- 
nant la représentation du film «Les 
Croix de bois de l'Yser», de boîtes à film 
vides portant la même mention et d'un 
lot de correspondances adressées, soit à 
G., soit à l'organisation régionale, au 
domicile de sa mère; 

Attendu que W. a nié être G., préten- 
dait être l'agent de publicité du prétendu 
G., mais qu'en tout état de cause, le sim- 
ple fait reconnu par lui d'avoir fait de 
la publicité, par affiches et tracts, du 
film «Les Croix de bois de l'Yser» suffit 
pour établir tout au moins la complicité 
du délit à lui reproché; 

Attendu que W. nie en vain la contre- 
façon en invoquant un papillon recou- 
vrant le mot «bois» sur certaines affi- 
ches; que cette particularité prouve, au 
contraire, avec évidence la pleine con- 
naissance qu'il avait de commettre un 
délit;. .. 

Attendu que la Société P. C. et la So- 
ciété P. C. C. se sont constituées parties 
civiles; qu'il résulte suffisamment de la 
procédure et des débats que les précau- 
tions prises par W. pour dissimuler son 

identité et son domicile, pour envoyer 
des préposés au dernier moment dans les 
localités où des représentations devaient 
être données, ont obligé la Société à 
effectuer des recherches qui se sont éten- 
dues sur plusieurs départements, et que 
les représentations publiques du film con- 
trefait ont frustré la Société d'impor- 
tantes recettes et gêné l'exploitation ré- 
gulière du film «Les Croix de bois», lui 
causant un grave préjudice; 

Attendu que la partie civile réclame 
30 000 francs de dommages-intérêts et 
la confiscation des recettes estimées à 
50 000 francs, l'insertion dans trois jour- 
naux et la restitution des documents 
versés à l'instruction, aux frais de saisie 
et en tous les dépens; 

Attendu que le tribunal a les éléments 
pour fixer à 20 000 francs la somme à 
verser à la partie civile à titre de dom- 
mages-intérêts, et à la même somme celle 
représentant la confiscation des recettes 
indûment perçues, et qu'il y a lieu de 
faire droit à ces diverses demandes; 

Attendu que G., alias W., ne com- 
paraît pas quoique régulièrement cité et 
appelé; qu'il y a lieu de prononcer dé- 
faut contre lui; 

PAR CES MOTIFS, 

Donne défaut contre le sieur G., alias 
W., faute  de comparaître; 

Le déclare coupable du délit ci-dessus 
et le condamne à 2000 francs d'amende; 

Et, statuant sur les conclusions des 
parties civiles, reçoit les Sociétés P. C. 
et P. C. C. en leurs interventions, com- 
me parties civiles, qu'il déclare régulières 
en la forme; 

Au fond : 
Condamne G., alias W., à payer aux- 

dites parties civiles la somme de 20 000 
francs à titre de dommages-intérêts; 

Ordonne la confiscation des recettes 
au profit de ladite Société P. C. et en 
fixe le chiffre à 20 000 francs; 

Ordonne également la remise au pro- 
fit de ladite Société, conformément à 
l'article 429 du Code pénal, des copies 
contrefaites, saisies tant à Rethel qu'à 
B rienne-le-Chât eau ; 

Ordonne que le présent jugement sera 
publié par extrait dans les journaux: La 
Tribune de l'Aube, Le Petit Troyen et 
L'Express de l'Aube, aux frais de W., et 
dit que le coût de chaque insertion ne 
pourra dépasser 100 francs; 

Ordonne en tant que de besoin la resti- 
tution au profit desdites sociétés, parties 
civiles, de tous documents et pièces quel- 
conques par elles versés à l'instruction 
et aux débats; 

Condamne ledit sieur G., alias W., aux 
frais de la saisie pratiquée à Brienne-le- 
Château, ensemble à ceux des référés 
des 15 juin 1933 et 22 juin 1933; 

Le condamne en tous les autres dé- 
pens.   

Nouvelles diverses 

Pays-Bas 
Les quatre-vingts ans de M. Snijder 

van Wissenkerke 
Le 3 avril 1936, M. le Dr F. W. J. G. 

Snijder van Wissenkerke fêtera son 
quatre-vingtième anniversaire. Les Bu- 
reaux internationaux réunis pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, lit- 
téraire et artistique ne sauraient laisser 
passer cette date sans offrir à Péminent 
jubilaire leurs félicitations et leurs vœux 
les plus sincères. M. Snijder van Wissen- 
kerke a dirigé le Bureau néerlandais de 
la propriété industrielle de 1893 à 1923; 
il a présidé VOctrooiraad, de 1912 à 
1923, faisant preuve dans ces délicates 
fonctions d'une science et d'une habileté 
remarquables. Il a représenté son pays 
à plusieurs congrès de l'Association in- 
ternationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle, de la Chambre de com- 
merce internationale et de l'Association 
littéraire et artistique internationale et 
fut délégué officiel néerlandais aux Con- 
férences diplomatiques industrielles de 
Rome (1886), Madrid (1890-1891), Bru- 
xelles (1897 et 1900) et Washington 
(1911). Il présida avec distinction, au 
cours de cette dernière conférence, la 
deuxième sous-commission nommée pour 
examiner les propositions relatives à la 
juridiction consulaire (voir son rapport 
dans les Actes de Washington, p. 286). 

Enfin, M. Snijder van Wissenkerke a 
participé aux Conférences de l'Union in- 
ternationale pour la protection des œu- 
vres littéraires et artistiques, qui ont 
siégé à Berlin en 1908 et à Rome en 
1928. Les problèmes du droit d'auteur 
national et international l'intéressaient 
vivement. Son esprit pénétrant y trouvait 
ample matière à réflexion. Rappelons à ce 
propos qu'il a publié un commentaire de 
la loi néerlandaise sur le droit d'auteur, 
du 23 septembre 1912, et de la Conven- 
tion de Berne revisée, du 13 novembre 
1908, commentaire dont le Droit d'Au- 
teur du 15 décembre 1913 a parlé avec 
éloges. 

Nous souhaitons à l'heureux jubilaire 
de jouir encore pendant longtemps de 
l'otium cum dignitate qu'il a si bien 
gagné. 
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OUVRAGES NOUVEAUX 

L'œUVRE CINéMATOGRAPHIQUE ET LES DROITS 

D'AUTEUR, par André Ruszkowski, doc- 
teur en droit, avocat stagiaire au barreau 
de Varsovie. Un volume de 343 pages, 
12X25 cm. Paris, 1936. Librairie du 
Recueil Sirey, 22, rue Soufflot. 

Le présent ouvrage est divisé en quatre 
parties : la première traite de la nature 
de l'œuvre cinématographique, la deu- 
xième de la détermination de Fauteur 
de cette œuvre, la troisième de la pro- 
tection de l'auteur de l'œuvre cinémato- 
graphique, et la quatrième de la protec- 
tion des personnes dont le travail intel- 
lectuel a été utilisé pour composer le 
film. 

Dans la première partie, M. Rusz- 
kowski soutient que l'élément essentiel 
de l'œuvre cinématographique est en dé- 
finitive l'adresse du photographe à re- 
produire différentes scènes, adresse qui 
s'affirme dans la composition des ima- 
ges, le jeu de l'ombre et de la lumière, 
le choix de l'angle de vue et le rythme 
sur lequel se succèdent scènes et images. 

L'auteur estime — et l'exemple est 
caractéristique pour sa manière de voir 
— qu'en rendant, à l'aide d'une sirène 
de fabrique, le cri d'une mère qui perd 
son enfant, on réalise une création artis- 
tique suffisante parce que l'effet obtenu 
est plus intense. 

Nous ne pouvons partager cette opi- 
nion et, tout en reconnaissant l'ingénio- 
sité de ce procédé, nous n'estimons pas 
qu'il y ait là une création personnelle 
relevant du domaine de la littérature ou 
de l'art, et qui puisse, à ce titre, reven- 
diquer une protection fondée sur le droit 
d'auteur. Il n'est pas possible de voir 
une œuvre d'art dans toute manifesta- 
tion quelconque  de l'habileté humaine. 

Ainsi, les films d'actualité ne sauraient 
être protégés en raison seulement de 
l'adresse avec laquelle ils auraient été 
tournés. 

Très dignes d'attention sont les idées 
de M. Ruszkowski sur le point de savoir 
qui est l'auteur de l'œuvre cinématogra- 
phique. M. Ruszkowski estime que le pro- 
ducteur est le seul et unique auteur de 
l'ensemble de l'œuvre cinématographique, 
et il défend sa thèse avec toute la ri- 
gueur de son raisonnement juridique et 
en utilisant son ample connaissance des 
faits. 

Sans doute, le producteur est généra- 
lement une personne morale. 

Mais en présence des nouvelles formes 
que revêt la production cinématographi- 
que, il convient de laisser tomber les 
principes traditionnels, d'après lesquels 
seule une personne physique peut être 
l'auteur originaire d'une œuvre littéraire 
ou artistique. 

Pourquoi donc la création intellec- 
tuelle des organes d'une personne mo- 
rale ne parviendrait-elle pas à assurer 
à cette dernière un droit d'auteur, com- 
me nous voyons que cela se passe pour 
le résultat du travail intellectuel accom- 
pli dans les banques ? 

Beaucoup de films ne portent pas 
l'empreinte de la personnalité de ceux 
qui y ont collaboré : personne n'en re- 
connaît les auteurs. 

M. Ruszkowski ne manque pas de lo- 
gique : réduisant, dans la première par- 
tie de son livre, l'essentiel de l'œuvre 
cinématographique à une question d'ha- 
bileté de la part d'un technicien, il pou- 
vait évidemment faire abstraction de 
l'activité créatrice personnelle dans le 
domaine littéraire ou artistique, et arri- 
ver ainsi à attribuer à la personne juri- 
dique le résultat du travail de son em- 
ployé. 

L'auteur trouve tout naturel d'appli- 
quer à la production cinématographique 
le principe qui est admis dans la tech- 
nique et l'industrie, et d'après lequel, 
pour l'acquisition d'un droit, l'entrepre- 
neur est représenté par le travail de ses 
employés. 

Mais pour celui qui apprécie selon 
d'autres principes l'activité littéraire et 
artistique, il sera difficile de suivre l'au- 
teur sur cette voie aboutissant à la re- 
connaissance de la qualité d'auteur à 
une personne morale. 

Dans la dernière partie de son livre, 
M. Ruszkowski est d'avis que les au- 
teurs d'oeuvres préexistantes, s'ils ont 
le droit d'autoriser l'adaptation cinéma- 
tographique de leurs œuvres, n'ont pas, 
en revanche, le droit de participer aux 
bénéfices de l'exploitation cinématogra- 
phique de l'œuvre adaptée. 

Cela s'expliquerait par le fait que l'œu- 
vre adaptée a perdu son individualité 
et ne forme plus qu'un élément d'une 
indivisibilité. Cette opinion ne nous pa- 
raît pas fondée. 

Même combinée avec d'autres élé- 
ments, au point de former un tout nou- 
veau, l'œuvre adaptée est toujours re- 
connaissable dans la nouvelle œuvre ci- 
nématographique où elle se trouve re- 
produite sous une forme modifiée. 

Or, l'auteur a un droit sur toutes les 
transformations de son œuvre,soitqu'elles 
restent indépendantes, soit qu'elles se 
présentent combinées avec d'autres élé- 
ments. 

LA PROPRIéTé ARTISTIQUE EN MATIèRE DE 
MODES, par Hermine Valabrègue, docteur en 
droit. Un volume de 125 pages 16,5X25 
cm. Paris, 1935. Librairie générale de 
droit et de jurisprudence, 20, rue Soufflot. 

Le petit ouvrage de Mlle Valabrègue 
constitue une mise au point précise et 
fort claire du problème de la protection 
de la propriété artistique en matière 
d'arts appliqués et, plus spécialement, 
de modes. On sait toute l'importance de 
la question pour la France, qui s'est 
acquis de longue date une prépondérance 
incontestée dans ce domaine. Or, depuis 
plusieurs années, les modèles si artis- 
tiques établis à grands frais par les cou- 
turiers français font l'objet d'une contre- 
façon dont Mlle Valabrègue dénonce en 
termes véhéments, mais justifiés, « le 
cynisme et l'immoralité ». La protection 
de ces modèles est assurée en France, 
d'abord par une loi du 14 juillet 1909, 
et ensuite par la loi des 19-24 juillet 
1793, modifiée en 1902. Mais ce n'est 
qu'en 1934 que la Cour de cassation (ar- 
rêt du 8 décembre, Gazette du Palais, 
26 décembre) (*) a consacré d'une ma- 
nière absolue la thèse d'après laquelle 
les modèles de couture, et plus généra- 
lement les arts appliqués bénéficient de 
la protection du décret de 1793, charte 
de la propriété littéraire et artistique en 
France. L'évolution de la jurisprudence 
sur ce point est décrite d'une manière 
détaillée par l'auteur, qui fait en outre 
état des discussions doctrinales. L'inté- 
rêt du problème est attesté par le fait 
que la réputation des créateurs français 
en matière d'arts appliqués est la source 
de bénéfices très importants. Malheureu- 
sement, il s'en faut que la protection 
soit aussi bien assurée dans le domaine 
international. Les dispositions de la Con- 
vention de Berne sont telles que la France 
a dû maintenir des réserves à cet égard. 
Il n'apparaît pas que la Conférence de 
revision de 1936 doive lui apporter les 
satisfactions qu'elle désire. En tous cas, 
la jurisprudence a réalisé un très im- 
portant progrès sur le terrain de la pro- 
tection en droit interne. Et c'est le mé- 
rite de MIle Valabrègue d'en avoir donné 
une excellente démonstration.      J. E. 

(!) Voir aussi Droit d'Auteur du 15 mars 1934, p. 33. 
(Rèd.) 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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